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INTRODUCTION

L’Accus6 Mika MUHIMANA a l’honneur de porter ~t votre Haute attention la r6ponse
qu’il entend r6server/t la requite du Procureur relative/l l’admission du Rapport d’Expert
sur "Le viol des femmes Tutsis comme armes du G6nocide de 1994 >>, par INGABIRE
Marie Immacul6e.

Avant toute autre consid6ration, l’Accus6 fait observer que le Procureur n’a pas respect6
le prescrit de l’Article 94 bis du R6glement de Proc6dure et de Preuve, et qu’il ne lui
revient pas de l’en d61ier, cette comp6tence relevant de la souverainet6 de votre Tribunal.

La r6ponse de l’Accus6 entend ensuite rendre compte de ses observations sur le
Curriculum Vitae de l’Expert, avant d’aborder les questions de fond de mani6re/l motiver
la demande faite h votre Chambre de d6clarer la requite du Procureur irrecevable pour
tardivet6 de d6p6t et, h titre subsidiaire, de rejeter le t6moignage de l’Expert pour non
qualification.

Premiere Partie : Considerations sur le Curriculum Vitae du T~moin
Expert

1. Etudes faites

Cette partie du Curriculum Vitae renseigne que l’Expert a fait comme 6tudes
universitaires la :

- Facult6 de Joumalisme et Communication/t l’Universit6 de Lille (France), 1984-
1986 ;

- Facult6 des Sciences Humaines ~ l’Universit6 de Bujumbura, 1983-1984.

Dans les deux cas, l’Expert ne pr6cise pas quel est le dipl6me obtenu, mettant ainsi la
D6fense dans l’impossibilit6 de se prononcer positivement sur la valeur de son
t6moignage.

2. Experience professionnelle

Dans le cadre de son exp6rience professionnelle, certains renseignements sont formul6s
d’une mani~re tellement vague et impr6cise qu’ils jettent plus de confusion que de
lumi~re sur l’exp6rience professionnelle de l’Expert. A titre d’exemple, nous citerons ̄

- les ann6es 1986-1990 off l’Expert dit avoir 6t6 charg6 des Relations Publiques /t
l’Ev6ch6 Catholique du Burundi, alors que ce Pays compte de nombreux 6v~ch6s
catholiques, tels que Bururi, Ngozi, Bujumbura, Gitega, Muyinga, Bubanza et Ruyigi ;

- les ann6es 1999-2004 off l’Expert dit avoir 6t6 para juriste, sans que nous ne
comprenions pas ce qu’une telle qualification recouvre.



3. Stages et formations

En ce qui conceme ses stages et formations, l’Expert ne renseigne jamais l’institution qui
peut avoir assur6 sa formation.

Compte tenu de ce qui pr6c~de, l’Accus6 n’a pas 6t6 correctement renseign6 sur l’Expert
quant aux 6tudes faites, ~t l’exp6rience professionnelle et h sa formation.

Deuxi6me Partie : Consid6rations sur le rapport lui-m~me

Nous allons, ici, relever les observations de forme et de fond.

A. Observations de forme

1. Le rapport de l’Expert 6tonne d’abord par sa bri~vet6 (5 pages) et l’absence 
r6f6rence h toute source d’information et~ toute indication d’ordre bibliographique ou
documentaire.

2. Le plan du travail contient des parties qui ne traitent pas les mati~res annonc6es, ou qui
traitent des mati~res non annonc6es, ou qui traitent encore des mati~res d6j/t trait6es ou
qui seront trait6es dans d’autres parties. C’est notamment le cas des parties II, III et IV.

3. La version fran~aise, dontje ne sais si elle revient ~ l’auteur, comporte 6norm6ment des
fautes.

4. Le rapport de l’Expert ne comporte ni introduction ni conclusion, ce qui ne relive pas
le niveau attendu d’un rapport 6manant d’un Expert.

B. Observations de fond

Le travail de l’expert ne comporte ni introduction ni conclusion, et parait 8tre divis6 en
quatre parties qui, h l’analyse, portent des intitul6s impr6cis, et s’imbriquent les uns dans
les autres. I1 s’agit de :

I. Contexte historique et social des femmes Tutsies dans la soci6t6 pr6coloniale
au Rwanda ;

II. Les implications socioculturelles des viols syst6matiques utilis6s comme arme
de g6nocide au Rwanda en 1994 ;

III.

IV.

Impacts socioculturels du viol sur une femme rwandaise ;

Les effets physiques psychologiques, et culturels qui affectent les femmes
rwandaises victimes des viols et qui font qu’elles ne puissent pas t6moigner
de ce crime en public.



A la seule lecture de ces intitul6s, on a des difficult6s it comprendre off l’expert veut en
venir, tant les choses sont roues, se m61angent, se chevauchent et se r6p6tent, sans que le
motif d’un tel imbroglio n’apparaisse.

En entrant dans les d6tails de ce rapport d’expert, cette premi6re impression demeure.

I. Contexte historique

a) Le point de vue de l’expert

Dans cette partie cens6e ~tre consacr6e au statut de la femme Tutsie Pendant la p6riode
pr6coloniale, nous apprenons d’abord que le conflit Hutu-Tutsi a commenc6 avec
l’av6nement des colonisateurs qui ont confi6 h jamais le pouvoir aux Tutsi (1 er par.), qu’
la veille de l’ind6pendance, les colonisateurs ont jou6 un tr6s grand r61e dans le
renforcement des conflits ethniques et que a ce qui relevait du pouvoir ~conomique est
devenu une ethnie, car en fait, on disait de quelqu ’un qu ’il dtait Hutu ou TutsL selon le
nombre de vaches qu ’il avait, si bien qu "une personne pouvait passer d’un cdtO d l "autre
du jour au lendemain ~ (par. 2). L’expert rel6ve la cons6quence de cet 6tat des choses,/l
savoir l’in6galit6 entre les Rwandais, la haine et la chasse aux Tutsi par les Hutus qui
auraient plut6t dfi, avec les Tutsis, combattre le colonisateur (par. 3). Et, enfin, renouant
avec son sujet et le retrouvant, l’expert parle des filles Tutsies dans la soci6t6 pr6coloniale
et aligne une s6rie de banalit6s que nous aurons it relever.

b) Consid6rations critiques

1. Les affirmations contenues dans le premier paragraphe de cette partie rejoignent certes
les th6ses du pouvoir actuel au Rwanda qui, d’ailleurs avec raison, tente de r6duire les
diff6rences et les antagonismes ethniques notamment par la suppression de la r6f6rence
aux ethnies dans les cartes d’identit6, mais ne sont pas conformes it la v6rit6 connue et
reconnue par les historiens les plus autoris6s.

A l’arriv6e du colonisateur, la population rwandaise est depuis fort longtemps compos6e
de trois groupes ethniques : les Hutu, les Tutsi et les Twa. Cela remonte si loin que seules
les 16gendes et les mythes savent en rendre compte en rattachant ces ethnies/t un anc~tre
commun (GIHANGA) qui aurait fait un partage de dons in6gal entre ses trois ills,
donnant ainsi aux descendants de chacun une destin6e diff6rente. 1 Aujourd’hui, des
travaux de haut niveau men6s par des historiens de renom confirment l’existence
ancienne des trois ethnies au Rwanda et un des plus illustres d’entre eux 6crit ce qui suit :

a Il ne fait en effet aucun doute que les Rwandais se composaient rdellement de
trois populations biologiquement diff~rentes au XXe sibcle et que, quel que soit le
scenario invoqu~ pour en rendre compte, ces differences sont tellement profondes
qu’elles doivent avoir une anciennetd calculde en milldnaires plut6t qu’en

2si~cles ~.

i B. LUGAN, Histoire du Rwanda, De la pr~histoire dt nosjours, Ed. Bartillat, Paris, 1997, pp. 78-80.
z Jan VANSINA, Le Rwanda ancien, Le royaume nyiginya, ed. Karthala, Paris, 2001, p. 53 ; voir aussi Jean

RUMIYA, Le Rwanda sous le r~gime du mandat beige (1916-1931), L’Harmattan, Paris, 1992, pp. 11-13.



En tout 6tat de cause, la r6flexion sur l’origine des ethnies et le r61e du colonisateur ne
nous permet pas encore d’acc6der au sujet qui est cens6 &re celui de l’expert, h savoir :
viol en tant qu’arme du g6nocide au Rwanda en 1994.

2. Au paragraphe 3 de la page 1, l’expert fait un glissement inacceptable qui ne laisse pas
comprendre que la r6volution a 6t6 ex6cut6e par la masse populaire rwandaise qui
comprenait les Hutu, les Tutsi et les Twa. I1 est 6vident que la majorit6 de ces
r6volutionnaires 6taient des Hutu. Mais, il est faux de soutenir que seuls les Hutu ont fait
la r6volution de 1959. En effet, la grande majorit6 de Rwandais vivaient sous un double
joug avant 1959 :

le joug f6odo-monarchique repr6sent6 par le roi (umwami) avec ses chefs, sous-
chefs, commis ;
le joug colonial (le mSme qu’ont connu tousles colonis6s d’Afrique et du
monde).

Au cours de la r6volution de 1959, on s’est le plus attaqu6 h la repr6sentation
monarchique et aux institutions royales si bien que dans plusieurs r6gions, les Tutsi
appartenant au petit peuple n’ont pas 6t6 molest6s. Ajouter (faut-il encore le souligner)
que plusieurs d’entre eux ont 6galement particip6 ~ la r6volution d’une fa~on tr6s active.
On peut citer les cas les plus connus de personnalit6s issues de cette cat6gorie de Tutsi qui
sont devenues des leaders r6volutionnaires jusqu’~ faire oublier mSme leur origine
ethnique Tutsie :

- Lazare Mpakaniye de Ruhengeri, qui fut longtemps Ministre de Kayibanda, et
devint m~me le Secr6taire ex6cutifnational du parti MDR-Parmehutu ;

Anastase Makuza de Gikongoro, p6re de l’actuel Premier Ministre rwandais. I1 fut
Ministre pendant tout le r6gne de Kayibanda. Beaucoup de gens ne surent mSme
pas qu’il 6tait Tutsi ;

Froduald Minani de Gitarama, plusieurs fois Ministre de Kayibanda. C’est lui qui,
quand il 6tait Secr6taire du roi Rudahigwa, a remis la copie de la d6claration des
12 Bagaragu du Roi dans laquelle il 6tait d6clar6 que les Tutsis et les Hutus ne
sont pas des fr~res, que ces derniers sont n6s pour servir le Tutsi et que donc ils ne
devaient pas partager le pouvoir. C’est h la suite de cette r6v61ation que le
mouvement r6volutionnaire s’est solidement enclench6, et a abouti h la r6volution
sociale du 1er novembre 1959 ;

- Citons 6galement Monsieur Ndwaniye de Butare qui fut Ministre, Secr6taire
d6put6, etc.

Ces Tutsis 6taient issus du petit peuple Tutsi. Leurs parents n’avaient pas particip6 au
syst~me d’exploitation f6odale et monarchique. Ils voulaient eux aussi le changement
dans le pays. Ils ont done travaill6 avec les 61ites Hutu pour faire tomber la monarchie,
puis la colonisation, et conduire le pays vers une R6publique et l’ind6pendance. Les
d6rapages r6volutionnaires ont surtout eu lieu apr~s les attaques des Inyenzi, en 1961 et
1963. Ces attaques ont 6t6 suivies par la chasse h l’homme Tutsi sans aucune distinction.
C’est ~t ce moment qu’on a enregistr6 des tueries et des grosses vagues de r6fugi6s Tutsis
vers des pays voisins. Et ces r6fugi6s n’6taient pas des Tutsis qui avaient particip6 au



pouvoir ni au syst~me monarchique. C’6tait un d6rapage malheureux et irr6parable que
l’histoire doit reconna~tre. I1 fut ~t la base de la d6b~tcle de l’Etat rwandais, en 1994.

3. Lorsque finalement, dans son dernier paragraphe de la premiere partie, l’expert se
d6cide de parler de son sujet, c’est pour aligner ou alterner banalit6s et contre v6rit6s.

Au rang de banalit6s figurent les affirmations suivantes ¯

- les filles Tutsies dans la soci6t6 pr6coloniale 6taient tr6s prot6g6es par la soci6t6 ;

- dans la culture rwandaise, en g6n6ral, on respectait les femmes ;

tout le monde les consid6rait comme des m6res et des 6ducatrices des enfants ;

les mariages ne se contractaient pas sur le choix des filles et des gargons ;

- ce sont plut6t les families des jeunes gens qui concluaient un contrat de mariage
entre elles ;

- I1 fallait surveiller les filles Tutsi pour qu’elles ne tombent pas enceintes.

I1 s’agit des banalit6s dans la mesure off, d’une part, il ne faut pas ~tre un expert pour le
constater, le dire ou l’6crire, tout Rwandais le sachant parfaitement, et, d’autre part, ces
affirmations ne sont pas sp6cifiques aux filles Tutsies, mais peuvent ~tre ou sont
partag6es par les filles des autres ethnies au Rwanda, en Afrique et m~me dans le monde.

Au rang des contre v6rit6s figurent les affirmations suivantes ¯

- les filles Tutsies n’avaient pas besoin de quitter la maison ;

- les filles Tutsies n’6taient pas oblig6es de travailler ~t l’ext6rieur ;

- les filles Tutsies s’occupaient des travaux en rapport avec la propret6 de la
maison ;

- les filles Tutsies s’occupaient de la gestion du lait des vaches ;

- les filles Tutsies 6taient destin6es ~ devenir des 6pouses des Chefs, des Sous-
Chefs ou de gens haut plac6s dans la soci6t6, etc.

I1 s’agit des contre v6rit6s dans la mesure of cela confirmerait que tousles Tutsis
participaient au syst~me f6odal et monarchique dans lequel chaque Tutsi devait alors
avoir des serviteurs (abagaragu, en g6n6ral des Hutu) qui s’occupaient de tousles travaux,
sauf ceux de l’int6rieur de l’enclos de Tutsi. A cause de cette situation, les filles Tutsis
resteraient alors 6ternellement ~t la maison sans rien faire d’autre en dehors de l’enclos
familial. Ceci n’est pas vrai.

La description qui est faite ici (p. 2 par. 1) ne concerne qu’une infime minorit6 de families
des Tutsis, celles des princes et autres dirigeants du royaume. Autrement, les Tutsi
agriculteurs et 61eveurs des collines faisaient la m~me chose que leurs compatriotes Hutu.
Comme dans tousles royaumes du monde, les princesses sont 6pous6es par les princes et



autres hauts dignitaires du royaume. C’6tait 6galement le cas au Rwanda. Mais, les autres
filles Tutsi se mariaient aussi bien chez les Tutsi que chez les Hutu. Les Hum et les Tutsi
se mariaient sans aucun probl6me. Les mariages interethniques 6taient courants dans le
pays. D’ailleurs, il faut dire et le souligner ̄ il y avait plus d’hommes Hum qui 6pousaient
les filles Tutsi qu’il n’y avait d’hommes Tutsi qui 6pousaient des filles Hum. Dans tous
les cas, les mariages mixtes ont toujours exist6 au Rwanda (sous la monarchie avant la
colonisation, pendant la colonisation et sous la R6publique jusqu’~t ce jour). Point n’est
besoin de citer des exemples car cela fait partie de la vie sociale courante du peuple
rwandais.

Ce qui est 6crit h la page 2 ne conceme donc pas toutes les filles et femmes Tutsies. Et le
fait pour une fille Tutsi d’&re princesse, d’etre belle car eUe a b6n6fici6 de tousles soins,
ne signifie pas qu’elle 6tait sexuellement diff6rente des autres filles Tutsi et Hum du
Rwanda. Toutes avaient les m~mes pratiques de pr6paration ~t la vie sexuelle et de future
femme. A la limite, les hommes Hutu et Tutsi pouvaient d6sirer les princesses non pas
parce qu’elles 6taient sexuellement diff6rentes des autres filles et femmes rwandaises,
mais tout simplement parce qu’elles apparaissent belles du fait qu’elles avaient les
moyens de se faire plus belles que les autres. De plus, comme les hommes Hutu n’6taient
pas interdits d’6pouser des filles Tutsi, il est faux de soutenir que durant les massacres de
1994, les Hutu ont viol6 les femmes Tutsi dans le but de voir comment 6taient ces
femmes du point de vue sexuel. C’est faux. La preuve nous est foumie par le cas
d’esp6ce, off il est 6tabli que Mika Muhimana avait une 6pouse Tutsi au moment des faits.
Le viol entre dans la barbarie humaine condamnable. Ce fut le cas au Rwanda durant cette
catastrophe de 1994.

II. Les implications socio-culturelles

A l’occasion de ce titre de la 2e partie du rapport de l’expert, l’Accus6 consid~re que la
deuxi6me, la troisi~me et la quatri6me parties abordent les m~mes questions qui peuvent
se r6sumer comme suit ¯

- les conditions dans les quelles les viols ont 6t6 commis ;
- les cons6quences des viols.

La premi6re observation qui vient b. l’esprit est relative au fait qu’h travers toutes les
consid6rations de l’auteur du rapport, la griffe de l’expert n’apparait pas.

I1 n’est pas ais6 de dire si telle affirmation relive de telle discipline (droit, sociologie,
anthropologie, m6decine, statistique, histoire, morale), et est exprim6e par celui qui en 
les qualifications et les comp6tences n6cessaires.

La relation factuelle parMt plus pr6cise dans les d6clarations des t6moins communiqu6es
par le Procureur h la D6fense que dans le travail de l’expert qui, en cons6quence, n’ajoute
rien h ce que ces d6clarations contiennent.

Les affirmations sur l’humiliation, l’angoisse ou le d6sespoir des femmes viol6es rel6vent
des g6n6ralit6s et non de l’expertise, l’auteur ne nous renseignant sur aucun objet de ses
recherches, aucune discipline scientifique sollicit6e, aucune m6thode utilis6e ou aucun
6chantillon recueilli.



La m~me observation vaut pour la sant6 des femmes violres, h propos desquelles par
ailleurs aucune statistique fiable n’est foumie, l’expert se contentant de dire ex cathedra,
alors que son autorit6 scientifique est contestable, que ~ presque toutes lesfemmes viol~es
pendant le gdnocide ont ~t~ inoculOes du VIH/SIDA, quelques fois les violeurs savaient
qu ’ils dtaient malades ou s~ropositifs ~ (2e partie, demier paragraphe).

C’EST POURQUOI

L’Accus6 demande h la Chambre, conformrment ~ l’article 94 bis du Rrglement de
Procrdure et de Preuve,

1) A titre principal

Que la requite du Procureur relative ~t la recevabilit6 du rapport de l’Expert soit rejetre
pour drprt tardif, en violation de l’article 94 bis A) du Rrglement de Procrdure et de
Preuve ;

2) A titre subsidiaire

Qu’au cas off la Chambre, dans son apprrciation souveraine, drciderait de passer outre
cette disposition relative aux drlais, de savoir que la Drfense n’accepte pas la
qualification du trmoin en tant qu’expert.

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS

Et ce sera justice.

Fait ~t Arusha, le 29 avril 2004.

Pour la Drfense,

Professeur NYA mwene SONGA
Conseil Principal

Me KAZADI KA~
Co-Conseil ~ £Ji~
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